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Directives pour la gestion d’une 
plaine de jeu

Préface

Les “ Directives pour la gestion d’une plaine de jeu “ contiennent 
des informations générales pour l’achat, l’organisation, l’installation et 
la gestion des plaines de jeu.
Le respect intégral de ces directives n’est parfois pas possible en 
raison des réglementations locales en vigueur. Toutefois, la sécurité 
des usagers de la plaine de jeu doit être garantie dans tous les cas.  
Les garanties et certifi cats ne sont valables qu’à condition que les 
équipements de jeu soient installés et entretenus conformément 
aux instructions ci-jointes.
Ce document décrit un concept de gestion de plaines de jeu. 
La norme européenne EN 1176-1177, actuellement en vigueur, 
prime dans tous les cas. 

Généralités
Les procédures de gestion, d’installation, d’entretien et d’inspection 
doivent être stipulées par écrit.  
Le cas échéant, spécifi er également par écrit les formalités/
procédures cas de conditions climatiques extrêmes : chaleur, froid, 
pluie, neige, vent, etc. 

1 Gestion

Généralités
Le gestionnaire conçoit un système d’organisation susceptible de 
garantir la sécurité à long terme. Le plan de gestion est rédigé par 
la personne gestionnaire de la plaine de jeu. Il décrit les procédures 
d’installation, d’entretien, d’inspection et de gestion. 
Un plan de gestion peut se rapporter aux plaines de jeu des zones 
résidentielles, de certains quartiers, de certaines parties de la ville, 
ou encore à toutes les plaines de jeu de la municipalité. Si nécessaire, 
plusieurs plans de gestion peuvent être élaborés. Chaque plan de 
gestion doit défi nir clairement son champ d’application.
La sécurité doit être garantie pendant toute la période 
d’exploitation de la plaine de jeu, dans le respect des normes en 
vigueur. 

Gestionnaire
Régulièrement - et au moins une fois par an - le gestionnaire 
doit examiner les résultats des travaux d’inspection et d’entretien 
effectués et, le cas échéant, modifi er les procédures.

Personnel
Les tâches effectuées dans le cadre de la gestion de la plaine 
de jeu doivent être confi ées à du personnel qualifi é, qui doit en 
outre disposer de suffi samment d’informations sur les tâches et 
responsabilités qui lui incombent. 
Le niveau de compétence exigé dépend de la nature des travaux ; 
dans certains cas, une formation peut s’avérer nécessaire.
Les travaux susceptibles d’avoir un impact sur la construction et 
la sécurité des installations - soudure, bétonnage, inspections de 
sécurité, etc. - doivent être effectués par du personnel dûment 
autorisé.

Documentation
La bonne transmission de la documentation relative à la plaine de 
jeu incombe au gestionnaire ; la documentation doit être accessible 
à l’ensemble du personnel se partageant la responsabilité de la 
gestion des installations. Elle doit contenir les éléments suivants 
: documents d’achat, instructions de montage, date de livraison, 
rapports d’inspection, certifi cat valable à la date de livraison, 
procédures d’entretien, procédures de gestion et informations 
sur les membres du personnel autorisés à accomplir les travaux 
conformément aux procédures de gestion spécifi ées.

Mesures générales de sécurité /Signalisation
Dans chaque plaine de jeu doit se trouver un panneau avec les 
informations suivantes :

• Numéro de téléphone du service d’urgence en cas 
d’accident. 

• Numéro de téléphone de la personne gestionnaire et des 
rapports sur les dégâts importants.

Les entrées, sorties et voies d’évacuation de la plaine de jeu, 
empruntées tant par le public que les services de secours, doivent 
rester dégagées et accessibles à tout moment. Les réglementations 
de sécurité en vigueur dans les plaines de jeu doivent être 
respectées.

Blessures
Les informations sur les accidents rapportés au gestionnaire doivent 
être communiquées sur un formulaire spécifi que (formulaire HAGS 
4117).

Procédures
Remédier immédiatement à tout défaut susceptible de 
compromettre la sécurité sur la plaine de jeu. Si cela s’avère 
impossible, mettre la plaine de jeu hors service ou en interdire 
l’accès jusqu’à ce que les réparations aient eu lieu.
Les informations sur les accidents ou dégâts rapportés au 
gestionnaire doivent être communiquées sur un formulaire 
spécifi que (formulaire HAGS 4117), et mentionner les points 
suivants :

• La date et l’heure de l’accident
• L’âge et le sexe de la victime ainsi que les vêtements et les 

chaussures qu’elle portait 
• L’engin sur lequel l’accident s’est produit. Le nombre 

d’enfants présents au moment de l’accident
• Le procès-verbal de l’accident
• La gravité des blessures
• Les actions entreprises
• Les déclarations des témoins
• Toute modifi cation intervenue à la suite de l’accident

Sécurité des personnes
Éviter d’effectuer tous travaux de réparation susceptibles de 
compromettre la sécurité du personnel et des usagers de la plaine 
de jeu.

Modifi cations des installations
Consulter le fabricant ou toute autre personne compétente avant 
de modifi er tout ou partie des installations ou d’en modifi er la 
conception. Après chaque modifi cation, un nouveau certifi cat est 
délivré, portant sur l’entièreté de l’élément modifi é.
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2 Installation

Généralités
Les informations relatives à l’installation doivent être rassemblées 
avant d’entamer les travaux,  à savoir l’orientation, l’espace requis, 
la profondeur des fondations, le choix de la surface anti-choc, la 
durée des travaux (main-d’œuvre requise), l’outillage nécessaire à 
l’excavation, les éventuelles modalités de déchargement et autres 
interventions requises pendant l’installation, etc. 
Les travaux d’excavation et de comblement doivent être achevés le 
plus tôt possible avant le début des travaux d’installation. Pendant 
l’installation, respecter les instructions ci-jointes. Le personnel doit 
posséder les compétences requises, notamment en bétonnage. Le 
comblement doit avoir lieu de façon à ne pas modifi er la position 
des installations ni les déformer. 

Sécurité
L’accès doit être interdit au public tant que les travaux d’installation 
ne sont pas achevés, y compris le placement du matériau anti-chocs 
de la surface lisse.

Personnel
Les membres du personnel doivent connaître les normes en vigueur 
en matière d’installations de jeu. Le personnel doit être informé des 
tâches qui lui incombent ainsi que de ses responsabilités relatives à 
l’installation de la plaine de jeu concernée.

Réception des livraisons
L’assistance mécanique nécessaire pour le déchargement des 
livraisons est déterminée bien avant l’arrivée de la première livraison. 
Le déchargement et le stockage des marchandises doivent être 
effectués de façon à ce qu’elles ne soient pas endommagées. 

Puits/ Comblement
Le creusement des puits, leur comblement et toute excavation 
(gazon, boue, couche arable, etc.) doivent s’effectuer de façon à 
n’entraîner aucun affaissement. Le cas échéant, prévoir un drainage.

Installation
L’installation doit toujours s’effectuer conformément aux instructions 
fournies à la livraison. L’installation doit être confi ée exclusivement à 
du personnel qualifi é.

Avant de commencer l’installation, chaque base de puits doit 
avoir la bonne profondeur de fondation, être correctement 
nivelée et comprimée. Trier et rassembler les différents éléments 
: piquets, bases, cloisons, etc. Les assembler ensuite dans l’ordre 
prescrit et, sauf instruction contraire, d’abord horizontalement 
puis verticalement. Une fois l’installation achevée, vérifi er les vis et 
boulons, et les resserrer si nécessaire.

Sécurité/ancrage
Les installations sont fi xées dans le sol par des fondations 
préfabriquées en béton, en béton coulé ou par des systèmes 
d’ancrage. En cas de fondations coulées, la résistance du béton doit 
être au moins équivalente à celle spécifi ée dans les instructions 
d’installation. 
Pour certains types de matériaux légers en vrac, tels que le liège, 
les copeaux, etc., des fondations plus profondes sont parfois 
requises. Veuillez contacter votre représentant HAGS pour plus 
d’informations.

Bétonnage
Si le béton est coulé sur place, sa résistance doit être au moins 
égale à celle prescrite, et la classe de résistance doit être au moins 
équivalente à C 20/25, avec une classe de consistance située entre 
S1 et S3, conformément à la norme européenne du béton (EN 
206-1). Pour obtenir plus rapidement un béton de la résistance 
voulue, choisir éventuellement une classe de résistance plus élevée. 
Les éléments à couler doivent être fi xés avant le début du coulage.

Le bétonnage doit être effectué selon les règles de l’art par du 
personnel compétent.

Comblement
Le comblement doit être effectué de façon à assurer que les engins 
ne seront pas déplacés dans la plaine de jeu et que leur position 
ne sera pas modifi ée. Le comblement doit être effectué jusqu’à 
la profondeur des fondations du matériau anti-chocs. Choisir un 
matériau de comblement adéquat, en fonction du matériau de la 
surface lisse.

Surface et aire de jeu
Pour réduire le risque d’accident en cas de chute, aménager une 
surface lisse en matériau anti-chocs autour de chaque élément 
de la plaine de jeu. La superfi cie requise est mentionnée dans les 
instructions d’installation. Les propriétés et l’épaisseur du matériau 
anti-chocs dépendent de la hauteur de l’engin de jeu et doivent être 
conformes aux normes en vigueur.
Le matériau doit être choisi en fonction des exigences fonctionnelles 
des usagers, p.ex. l’accès des engins aux enfants handicapés. 

Contrôle
Après l’installation et l’aménagement, effectuer une inspection pour 
vérifi er la sécurité, le fonctionnement et la qualité des installations. 
Remédier aux défauts avant la mise en service des installations.
Conserver et documenter les instructions d’installation 
conformément au plan de gestion.

 

3 Maintenance  

Généralités
Pour réduire les risques d’accident, stipuler les procédures de 
maintenance, les mettre en œuvre et les respecter. Des éléments 
tels que les conditions locales et les instructions fournies par le 
fabricant pour chaque produit peuvent déterminer la fréquence 
des inspections. Les procédures d’inspection doivent spécifi er quels 
éléments des installations doivent être entretenus.
Les informations relatives à l’entretien des installations de jeu 
fi gurent dans le plan de gestion général rédigé par le gestionnaire. 
Un plan de gestion peut se rapporter aux plaines de jeu des zones 
résidentielles, de certains quartiers, ou encore à toutes les plaines de 
jeu de la municipalité. Chaque plan de gestion doit défi nir clairement 
son champ d’application.

Personnel
Le personnel chargé de l’organisation de l’entretien doit posséder 
les compétences requises pour ces tâches. Il doit en outre disposer 
de suffi samment d’informations sur les tâches et responsabilités qui 
lui incombent. Éviter toute intervention de réparation susceptible de 
compromettre la sécurité du personnel et des usagers de la plaine 
de jeu. Interdire l’accès au public pendant les travaux de réparation.

Maintenance de routine
Les procédures de maintenance peuvent être modifi ées en temps 
voulu, par exemple lors de travaux d’extension, d’un changement de 
conditions, ou si l’expérience en a démontré l’utilité. L’entretien de 
routine comprend une action de prévention en vue de garantir la 
sécurité et le bon fonctionnement des installations. Cette action de 
prévention comprend notamment les éléments suivants (liste non 
exhaustive):

• Serrage des vis et assemblages vissés.
• Tension des câbles
• Entretien de la peinture
• Entretien de la surface anti-choc
• Lubrifi cation
• Nettoyage
• Déneigement
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Réparations
Ce type de maintenance consiste à remédier aux erreurs et 
défauts des installations ou de la surface anti-chocs pour en rétablir 
le bon fonctionnement et la sécurité initiale. Les interventions 
susceptibles d’avoir un impact sur la sécurité des installations seront 
exclusivement confi ées à personnel autorisé.
 Il s’agit notamment des opérations suivantes :

• Remplacement des vis ou éléments suspendus
• Remplacement des pièces usées ou défectueuses
• Soudage des éléments défectueux

Modifi cations des installations
Consulter le fabricant ou toute autre personne compétente avant 
de modifi er tout ou partie des installations ou d’en modifi er la 
conception. Toute modifi cation doit impérativement être approuvée 
par le gestionnaire. Après chaque modifi cation, un nouveau 
certifi cat est délivré, portant sur l’entièreté de l’élément modifi é. 
Les certifi cats doivent être délivrés par un organisme de vérifi cation 
agréé de l’UE. 

4 Inspection

Généralités
Le gestionnaire établit un programme d’inspection et des 
documents destinés au personnel impliqué dans l’organisation de 
l’inspection. Tous les membres du personnel chargés des travaux 
d’inspection doivent posséder les compétences requises. Le 
personnel doit être informé des responsabilités qui lui incombent, 
par exemple interdire l’accès de la plaine de jeu au public lorsque 
la sécurité ne peut être garantie. Les documents relatifs aux 
inspections effectuées doivent être fournis conformément au 
plan de gestion et mis à la disposition des membres du personnel 
concernés. Le plan de gestion doit garantir la correction des défauts 
relevés au cours d’une inspection, conformément aux procédures 
d’inspection et d’entretien. 

Programme d’inspection
Le gestionnaire rédige un programme d’inspection des plaines de 
jeu couvertes par le plan de gestion.
Ce programme prend en considération les conditions locales et 
les instructions du fabricant et souligne les éléments exigeant une 
attention particulière lors de l’inspection.

Personnel
Le personnel doit connaître les normes en vigueur en matière 
d’installations de jeu et doit posséder les compétences requises. 
Il doit être informé des tâches qui lui incombent ainsi que de ses 
responsabilités relatives à l’inspection de la plaine de jeu concernée.

Inspection visuelle de routine
Elle permet d’identifi er des défauts résultant, par exemple, d’actes 
de vandalisme, de l’usure ou des conditions météorologiques. Étant 
donné qu’une inspection visuelle quotidienne peut être nécessaire, 
elle peut être effectuée par le personnel qui est en contact régulier 
avec la plaine de jeu, sans que celui-ci possède obligatoirement une 
connaissance approfondie des normes de sécurité en vigueur.

Inspection fonctionnelle
Il s’agit d’une inspection plus approfondie, au cours de laquelle 
sont vérifi ées la fonctionnalité et la stabilité des engins. Il convient 
d’accorder une attention particulière aux éléments sujets à l’usure 
(parties mobiles). Procéder à ce genre d’inspection au moins 1 à 3 
fois par an.

Inspection annuelle
Prévoir une inspection annuelle en fonction des critères applicables 
à la plaine de jeu concernée. Au cours de celle-ci, on évalue si la 
sécurité de la plaine de jeu peut être garantie jusqu’à l’inspection 
annuelle suivante. Au cours de l’inspection annuelle, il convient en 

outre d’évaluer globalement le niveau de sécurité de l’équipement, 
qui peut avoir été affecté par les conditions climatiques, les 
réparations ou le remplacement de certains éléments. Sur les 
éléments les plus anciens, vérifi er tout particulièrement l’absence de 
pourriture et de corrosion.
L’inspection doit être effectuée par un expert, en conformité avec 
les instructions du fabricant. 
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United Arab Emirates  (UAE)
Playgulf International PO Box 45072, Abu Dhabi, UAE 
Phone: +971-2-6392270    Fax: +971-2-6312325 
E-Mail: scotrade@emirates.net.ae

USA
Play Power+HAGS Play USA
135 23 Barrett Pkwy Drive, Ste. 104, 
Ballwin, MO 63021
Phone: +1 314 984 9201,   Fax: +1 314 984 8264
E-mail: billy.joyce@playpower.com

HAGS Distributors


